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30/09/2024

tenue sous la présidence de Monsieur TROTTIER, assisté(e)

de Madame ARNIAUD et Madame RIDINGS, Conseillères

En présence de Monsieur PEYROT, Rapporteur public

Monsieur BREMOND, Greffier

 09 heures 00

01) DOSSIER N° 2406954 Monsieur Thierry TROTTIERRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître CAVÉ Julia (Cour)

Défendeur

Titre de l'affaire Annuler l’arrêté du 18 avril 2024 par lequel le préfet des Bouches-du-Rhône a décidé de rejeter la demande de titre de séjour avec obligation de quitter le
territoire français dans un délai de 30 jours et fixant le pays de destination de la mesure d'éloignement.

02) DOSSIER N° 2406957 Monsieur Thierry TROTTIERRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître BELOTTI Morgane (Cour)

Défendeur

Titre de l'affaire Annuler l’arrêté du 21 décembre 2023 par lequel le préfet des Bouches-du-Rhône a décidé de rejeter la demande de titre de séjour avec obligation de quitter
le territoire français dans un délai de 30 jours et fixant le pays de destination de la mesure d'éloignement.

03) DOSSIER N° 2106113 Madame Meryll RIDINGSRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL RETEX AVOCATS (Cour)

Défendeur COMMUNE DE LES SAINTES MARIES DE LA MER

SCP SVA

Nom des parties

Monsieur M

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Nom des parties

Madame B                                   

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté de la commune des Saintes-Maries de la Mer en date du 13/01/2021 accordant le permis de construire n° PC01309320W0022 à Monsieur V.

Nom des parties

Monsieur B

Monsieur V
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04) DOSSIER N° 2108107 Madame Meryll RIDINGSRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître ANDRE Domnine (Cour)

Défendeur

Arrêté le 30/09/2024

Le président du tribunal

Titre de l'affaire  Annuler la décision de refus d'imputabilité du 12/07/2021. Enjoindre le rectorat de reconnaître l'accident du 01/09/2017 ainsi que les arrêts maladie successifs
imputables au service.

Nom des parties

Madame O
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